
RENSEiGNEMENTS D’URBANISME
Mutation d’un immeuble bâti ou non bâti sans modification de son état N°46-0392

CADRE RÉSERVÉ À LADMiNISTRATiONJOUR MOIS ANNÉE PC OPT COMMUNE ANNÉE N’ 0E DOSSIER
Mimstere

del’Equipenient, DATEDEDÉPÔT I_L1_LL__L.J jIJ t_1___l(__I_(_l__LL,j__Ides Transports Cette demande qui se prêsenie sous la forme de quatre feuillets ihdentiques doit être adressée ou dêposée. aVec ‘es plans de situation et les plans du terrain, ê

la ‘nai’e de fa commune ou est située if mmeubfe Le demandeur 0005e, rare un feu,’iet
et du Logement ATTENTiON: Si une modification de lfnimeuble favsaot lobjet de la mutatron est envisagée. vi est conseillé de demander un certificat dijrbanismeDEMANDE
PIÈcEs À JOINDRE
• 3PLANSDESITUATION:

établis à une échelle comprise entre
1/5 000 et 7/25000.

-3 PLANS DU TERRAIN:
éteb/is à une échelle comprise entre
1/500 et 1/5 000.
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La présente notice d’urbanisme fait état des renseignements connus à ce jourpar l’apohté indiquée ci-contre.
Elle constitue un simple document d’information et ne peut en aucun cas être considérée comme une aurori
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A - DROIT DE PRÉEMPTION
‘ Bénéficiaire du droit de préemptionLe terrain est soumis au droit de préemption urbain (DP.U.)

Le terrain est situé dans une zone d’aménagement différé (Z.A.D.) LLe terrain est situé dans le périmètre provisoire d’une Z.A.D
Le terrain est situé dans la zone de préemption o espaces naturels sensibles des départements » . . .

.
Avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra faire une déclaration d’intention d’aliéner auprês du bénéficiaire du droit de préemption.
Elle comportera l’indication du prix et les conditions de la vente projetée.

8 - NATURE DES DISPOSITIONS D’URBANISME
. ‘

- C - NATURE 0ES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE
APPUCABLES AU TERRAIN

I APPLICABLES AU TERRAIN ——Régies générales d’urbanisme (R N U.)
Terrain situé dans le périmètre de protection d’un monument hïstorique

Plan d’occupation des sols (PO.S ) ‘ Zone Terrain situé dans un site inscrit. Plan de sauvegarde et de mise en valeur de L_ Terrain situé dans un Ste classéPlan d’aménagement de la zone (PAL) de Terrain concerné par le plan d’alignementr
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MAIRIE
DE

LEUCATE

RENSEIGNEMENT D’URBANISME
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

je de dépôt: 04/07/2008
n°: RU 011202 08T0394Par: SERARL GEAUDE

Monsieur François MONCOUET
5 Rue Fabre d’Eglantine
11100 NARBONNE

Superflcie : 8213,00 m’Propriétaire: Monsieur

Sur un terrain sis Résidence Cap de Front — PORT LEUCATEà: Section DR n° 34

CADRE A: DROIT DE PREEMPTION ET BENEFICIAIRE DU DROIT

Le terrain est soumis au Droit de préemption urbain renforcé de la Commune de Leucate

I CADRE B: NATURE DES DISPOSITIONS D’URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN
Délibération du Conseil Municipal en date du 23.08.2007 approuvant le Plan Local dUrbanisme (PLU.) de laCommune de LEUCATE.

UP3a C.O.S. : 0,40

[TADRE C: NATURE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN 7
TNéant

TCADRE D : OPERATION CONCERNANT LE TERRAIN

[ibien n’est pas compris dans une ZAC, ZAD,...

[ÀDRE E: OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

[Szé dans une zone à risque d’exposition au plomb (Arrêté Préfectoral du 1 8/1 1/2002)Situé dans une zone déclarée contaminée par des insectes xylophages (Arrêté Préfectoral du 23/01/2001)Le bien n’est pas frappé d’alignement, d’insalubrité et de servitudes publiques particulières.Le bien est raccordé au réseau d’assainissement.

La pré rente notice d urbanismefait état des renseignements connus à cejour par / ‘autorité indiquée ci-dessus. Elle constiluetiti rimple document d information et ne peut en aucun cas étre considérée comme une autorisation administrative quelconque,ni un certificat d urbanisme.

Fait à Leucate, le 16/07/2008

Pour Le Niaire par Délégation de Signature,L’Adjointflélégué à l’Urbanisme,
j4 ‘f

ç

Philippe DESLOT
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PPECT1JRE DE LUOE

Application du Décret 2005-134 du 15 février 2005

relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers
sur tes risques naturels et technologiques majeurs

Leucate
N INSE 11 202

Arrondissement de Narbonne — Canton de Sigean

A - Risques majeurs auxtuels est eposéeia commune

RISQUE SISMIQUE

Situation de la commune zone 1 A
Zone à risque totalité du territoire communal
Importance du risque dans la commune très faible sismicité, mais non négligeable

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES (PPR) néant

AUTRES RISQUES MAJEURS (non cartographiés)
Risques naturels : inondation, mouvement de terrain (chute de bloc, glissement, effondrement,
..), feu de forêt
Risques technologiques : accident de TMD (route, autoroute, rail)

B - Documents auxquels le vendur ou te_bailleurp.etitse référer
DOCUMENTS REGLEMENTAIRES DE REFERENCE consultables en mairie (ou préfecture et

sous-préfecture)

cécret n° 9 1-461 du 14 mal 1991 relatif à la prévention du risque sismique

AUTRES DOCUMENTS D’INFORMATION consultables en mairie (ou préfecture et
sous-préfecture)

Document d’urbanisme

RECONNAISSANCE DE L’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE

i:;.DALÈ,TiJ J
_22-25/01/11992

!nondatjons,ceuiées de boue et effets exceptionnels dus
15/07/1992 j 24/09/1992

26-27/09/1992 Inondations et coulées de boue — 12/10/1992 13/10/1992
27/10-01/11/1993 Inondations et coulées de boue — 08/03/1994 24/03/i994

lB-19/10/1994 Inondations et coulées de boue
— 03/03/1995 17/03/1995

06-12/12/1996 jlnondations et coulées de boue

L 18/02/1996 1sêlsme 11/02/1997 23/02/1997
15-18/12/1997 inondations et chocs mcaniuOs liés à l’actiOn des vagues
12-14/11/1999 nondatlorisetcouIéesdeboue 17/11/1999t3/i1I1999

I
3-4/11/2003 Inondations et chocs mécaniques liés à l’action des vagues 21/05/2004 09/06/2004

Cette fiche se limite au cadre de la mise en cuvre du décret 2005-134 du 15 février 2005. eue dresse ita de
la c0flflaSsance sur les risques majeurs et l’état d’avancement des documents réglementatres, Cils est
susceptible de modifications fréquentes.

Mise à jour: février 2006


